
Département : ARDECHE

Arrondisst : LARGENTIERE

Canton : LES VANS

Préfecture de PRIVAS

COMMUNAUTE DE COMMUNES
"PAYS DES VANS EN CEVENNES"

L' an deux mille vingt cinq, le lundi 15 septembre à 18 h 30, le Conseil Communautaire dûment

convoqué, s'est réuni en séance ordinaire  Salle polyvalente - Mairie de Beaulieu, sous la

présidence de Monsieur FOURNIER Joël, Le Président.

Date de convocation du  : 09 Septembre 2025

Titulaires : Madame DESCHANELS Georgette, Monsieur BORIE Jean-François, Monsieur ROGIER

Jean-Paul, Madame BASTIDE Bérengère, Madame ESCHALIER Cathy, Monsieur FOURNIER Joël,

Monsieur BRUYERE-ISNARD Thierry, Monsieur ROCHE Bruno, Monsieur NOEL Daniel, Monsieur

MANIFACIER Jean-Paul, Monsieur THIBON HUBERT, Madame DOLADILLE Monique, Monsieur

BALMELLE Robert, Monsieur ALLAVENA Serge, Monsieur ROUVEYROL Bernard, Madame

LASSALAZ Françoise, Monsieur PELLET Fabien, Monsieur LEGRAS Emmanuel, Monsieur THIBON

Pierre, Madame RAYNARD Christiane, Monsieur GADILHE Sébastien, Madame RIEU-FROMENTIN

Françoise, Madame FEUILLADE Delphine, Monsieur MANIFACIER Christian, Monsieur ROBERT

Lionnel, Monsieur COMPAGNE Jacques

Pouvoirs :

Madame CHALVET Catherine a donné pouvoir à Monsieur BRUYERE-ISNARD Thierry

Monsieur LAGANIER Jean-Marie a donné pouvoir à Monsieur ALLAVENA Serge

Monsieur GARRIDO Jean-Manuel a donné pouvoir à Monsieur ROBERT Lionnel

Monsieur MICHEL Jean-Marc a donné pouvoir à Monsieur THIBON HUBERT

Monsieur BONNET Franck a donné pouvoir à Monsieur GADILHE Sébastien

Absent(s) :

Excusé(s) : Madame CHALVET Catherine, Monsieur LAGANIER Jean-Marie, Monsieur GARRIDO

Jean-Manuel, Monsieur MICHEL Jean-Marc, Monsieur BONNET Franck

Secrétaire de Séance : Madame Christiane RAYNARD

délibération :

D_2025_6_5

Nombre de délégués en exercice

: 31

Présents : 26

Votants : 31

Objet : Délégation du conseil

communautaire pour les

admissions en non-valeur des

créances irrécouvrables

inférieures à 100.00 �

Mme Bérengère BASTIDE, Vice-présidente en charge des finances, expose à l'assemblée :
L'article 173 de la loi n° 2022-2017 du 21 février 2022 permet aux assemblées délibérantes de déléguer l'admission en
non-valeur des créances irrécouvrables de faible montant aux exécutifs.
Le décret n° 2023-523 du 29 juin 2023 fixe les seuils de délégation à respecter : seuil maximal de 100 €
Pour constater l'irrécouvrabilité des créances, les assemblées délibérantes, qui disposent du pouvoir budgétaire, ont la
faculté, pour certaines créances dont le recouvrement est compromis malgré l'action du comptable public, de prendre
la décision de les admettre en non- valeur.
Cette mesure d'apurement d'ordre budgétaire et comptable s'insère dans l'exigence de sincérité des comptes portée
par l'article 47-2 de la Constitution, mais ne s'oppose pas à l'exercice de poursuites ultérieures, si le débiteur revient à
meilleure fortune.
Afin de fluidifier la procédure d'admission en non -valeur des créances irrécouvrables de faible montant il serait
opportun de donner délégation permanente au Président pour l' attribution suivante :
- l'admission en non-valeur des titres de recettes présentés par le comptable public, chacun de ces titres
correspondant à une créance irrécouvrable d'un montant maximal de 100 € selon le seuil fixé par la réglementation en
vigueur.
Monsieur Le Président rendra compte de ses décisions au conseil communautaire au moyen d'un état listant les
créances admises en non-valeur et les motifs ayant amené à cette admission.

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, et à l'unanimité des membres présents et représentés :
DECIDE de donner délégation au Président pour les admissions en non-valeur des créances irrécouvrables
inférieures à 100.00€
AUTORISE le Président à signer tout document concernant cette présente délibération.

Pour : 31   Contre : 0   Abstention : 0



Le Président, Joël FOURNIER

 

Emis le 15/09/2025, transmis en sous-préfecture et rendu

exécutoire le


